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(54) Paroi amovible destinee à être montée sur une surface et procédé de recouvrement d’une 
surface par une paroi amovible

(57) L’invention concerne une paroi amovible (10,
30) munie d’un cadre (11, 31) et d’un panneau (14, 32)
s’étendant entre quatre côtés (37) du cadre, la paroi amo-
vible étant destinée à être montée et/ou démontée sur
une surface d’intérêt (1, 2, 41, 50), caractérisée en ce
qu’au moins deux côtés opposés du cadre sont munis

d’une aile longue oblique (13, 35) s’étendant en biais
vers l’extérieur depuis le cadre jusqu’au panneau, de ma-
nière à recouvrir ledit cadre. L’invention concerne éga-
lement un procédé de recouvrement d’une surface d’in-
térêt par une paroi amovible selon l’invention, ladite paroi
étant clippée sur des moyens d’accrochage de la surface
d’intérêt.
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Description

[0001] L’invention concerne une paroi amovible desti-
née à être montée et démontée aisément sur toute sur-
face d’intérêt, notamment un mur, un plafond, un sol etc.
Plus précisément, l’invention concerne des moyens d’ac-
crochage permettant de clipper et déclipper aisément
une telle paroi amovible. L’invention concerne également
un procédé de recouvrement d’une surface, telle qu’un
mur, un plafond ou un sol, par une paroi amovible. Le
procédé selon l’invention permet de recouvrir un revête-
ment antérieur, par exemple endommagé, sans avoir à
démonter ledit revêtement antérieur, ou de couvrir une
ouverture etc.
[0002] On connaît des faux plafonds à dalles, dont les
dalles sont supportées par des éléments support en for-
me de T sur lesquels elles prennent appui. Le montage
des dalles est réalisé par au-dessus par rapport aux élé-
ments support en T. Aussi, quand une ou plusieurs dalles
du faux plafond sont endommagées, il est difficile de les
remplacer sans intervenir sur une surface très importante
du faux plafond. Le plus souvent, il est nécessaire de
retirer un très grand nombre de dalles par rapport au
nombre de dalles qui sont réellement à remplacer.
[0003] Pour remédier à cet inconvénient, il est connu
de laisser le faux plafond à dalles tel quel et de recouvrir
l’ensemble de la surface du faux plafond à dalles par une
toile telle qu’un faux plafond tendu.
[0004] Il est également connu, lorsque l’on souhaite
insérer des éléments lumineux dans une niche réalisée
dans un plafond, de recouvrir ladite niche par une toile
en matériau translucide s’étendant dans le prolongement
de la paroi à partir de laquelle la niche est ménagée. La
toile permet de laisser passer la lumière émise par les
éléments lumineux de la niche, tout en donnant l’impres-
sion d’une surface continue entre le plafond et la toile
recouvrant la niche.
[0005] Dans tous les cas, la toile est montée sur un
cadre permettant de la raidir, ledit cadre étant solidarisé
par tout moyen aux éléments en T supportant les dalles.
[0006] Cependant, les moyens d’accrochage des ca-
dres ont des dimensions telles que lorsque deux cadres
sont disposés l’un à côté de l’autre, ils ménagent un es-
pace entre les deux toiles tendues adjacentes portées
par chacun des cadres. Dans le cas d’un plafond éclai-
rant, cela crée une zone d’ombre au niveau de l’accole-
ment entre les deux cadres. Par ailleurs, dans tous les
cas, l’étanchéité du faux plafond tendu couvrant le faux
plafond à dalles n’est pas assurée de sorte que poussiè-
re, moucherons ou air peuvent passer entre le faux pla-
fond tendu et le faux plafond à dalles.
[0007] Actuellement, dans le cas des plafonds éclai-
rants, afin d’éviter que des moucherons ou des poussiè-
res se retrouvent coincés dans la niche munie des élé-
ments lumineux, il est connu de disposer deux toiles l’une
au-dessus de l’autre et portées par le même cadre de
manière à ce que les moucherons ne soient pas visibles
à travers la toile en matériau translucide. Une telle solu-

tion est coûteuse et difficile à mettre en place.
[0008] Dans l’invention, on cherche à fournir un moyen
pour recouvrir un faux plafond préexistant, ou toute autre
surface d’intérêt, y compris un mur, un sol, ou une niche
ménagée dans une paroi quelconque, par une paroi amo-
vible ne présentant pas tout ou partie des inconvénients
de l’état de la technique.
[0009] Pour cela, dans l’invention, on propose une cloi-
son amovible comportant un bâti entre les montants du-
quel s’étend une toile ou tout autre élément plan destiné
à recouvrir la surface souhaitée. La liaison entre l’élé-
ment plan et le bâti est telle, que ledit élément plan
s’étend au-delà du bâti qui le maintient de sorte que ni
le bâti ni la surface à recouvrir ne sont plus visibles une
fois la cloison amovible posée. Ainsi, dans le cas où on
dispose deux cloisons amovibles selon l’invention côte
à côte pour recouvrir deux surfaces adjacentes, il n’existe
quasiment pas d’espace entre les deux éléments plans
des deux cloisons amovibles adjacentes. Avantageuse-
ment, la cloison amovible selon l’invention est munie de
moyens de fixation permettant de clipper et déclipper à
volonté ladite cloison de la surface à recouvrir. Notam-
ment, les moyens de fixation comportent des crochets
élastiques fixés de manière symétrique sur des éléments
d’attache, lesdits éléments d’attache étant disposés sur
un périmètre de la surface à recouvrir. Le cadre de la
cloison amovible est alors clippé sur ces crochets élas-
tiques qui la maintiennent en position. La cloison amovi-
ble selon l’invention permet un recouvrement rapide de
toute surface souhaitée. Dans le cas d’un plafond à ré-
nover, la pose de cloisons amovibles selon l’invention
peut se faire pardessus, ou en dessous, de sorte qu’il
n’est pas nécessaire de procéder à un démontage fasti-
dieux du plafond déjà existant, et dans le cas d’un mur,
la pose des cloisons amovibles se fait face audit mur.
Dans tous les cas, la surface recouverte n’est plus visible
quand on fait face à la cloison amovible qui vient d’être
posée. La cloison amovible peut facilement être désen-
gagée des moyens de fixation de manière à être rempla-
cée à volonté ou à redonner accès à la surface qu’elle
recouvre.
[0010] L’invention a donc pour objet une paroi amovi-
ble munie d’un cadre et d’un panneau s’étendant entre
quatre côtés du cadre, la paroi amovible étant destinée
à être montée et/ou démontée sur une surface d’intérêt,
et étant munie d’un système d’accroche apte à maintenir
le cadre sur la surface d’intérêt, le système d’accroche
comportant au moins deux agrafes disposées de part et
d’autre du cadre, chaque agrafe comportant un logement
supérieur destiné à coopérer avec la surface d’intérêt et
un logement inférieur destiné à coopérer avec le cadre,
caractérisée en ce qu’au moins deux côtés opposés du
cadre sont munis d’une aile longue oblique s’étendant
en biais vers l’extérieur depuis le cadre jusqu’au pan-
neau, de manière à ce que ledit panneau recouvre ledit
cadre et lesdites agrafes, lesdits au moins deux côtés
opposés étant également munis d’une patte horizontale
s’étendant parallèlement au panneau et apte à être cha-
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cune clippée sur une agrafe, par engagement élastique
dans le logement inférieur de l’agrafe, un joint s’étendant
sur une surface supérieure au moins partielle des pattes
horizontales, de manière à être écrasé entre le cadre et
des rebords de la surface d’intérêt.
[0011] Par panneau, on entend toute surface plane
destinée à s’étendre parallèlement à la surface d’intérêt
que la paroi amovible doit recouvrir. La surface d’intérêt
est indifféremment un mur, un plafond, un trou réalisé
dans un mur ou un plafond, un renfoncement, un sol etc.
[0012] Avantageusement, l’aile longue oblique s’étend
sur les quatre côtés du cadre, de manière à cacher la
surface préexistante sur tout le contour dudit cadre. Bien
entendu, elle peut également ne s’étendre que sur deux
ou trois côtés, voir même sur des portions de côtés uni-
quement, en fonction de la surface à recouvrir, de son
accessibilité etc.
[0013] L’aile longue oblique est inclinée vers l’extérieur
de la paroi amovible de manière à ce que le rebord de
panneau situé au niveau d’une extrémité basse de ladite
aile longue oblique recouvre entièrement le cadre qui
supporte ledit panneau et selon les cas le contour externe
de la surface d’intérêt sur laquelle la paroi amovible est
montée. L’extrémité basse de l’aile longue oblique est
l’extrémité libre, c’est-à-dire non solidaire du cadre. Ainsi,
seul le panneau est visible depuis l’extérieur, cachant
non seulement la surface d’intérêt à recouvrir mais éga-
lement le cadre et les éventuels moyens d’accroche uti-
lisés pour fixer la paroi amovible sur la surface d’intérêt.
[0014] Par agrafe, on entend tout système de fixation
ponctuelle et élastique apte à être d’une part, fixé à la
surface d’intérêt et, d’autre part, fixé à la paroi amovible
de manière à maintenir ladite paroi amovible fixe sur la
surface d’intérêt. Les agrafes sont disposées préféren-
tiellement de manière symétrique en suivant un contour,
ou périmètre externe, de la surface à recouvrir, de ma-
nière à assurer un bon maintien de la paroi amovible sur
ladite surface. Les agrafes peuvent par exemple être
montées par emboîtement sur la structure support en T
d’un faux plafond à dalles ou sur des équerres spéciale-
ment montées sur un contour de la surface à recouvrir.
La disposition des agrafes est telle qu’elles sont égale-
ment recouvertes par le panneau de la paroi amovible
que les agrafes supportent. Avantageusement, la paroi
amovible est engagée élastiquement dans les agrafes.
[0015] La présence d’un tel joint d’étanchéité qui
s’étend sur un périmètre partiel du cadre permet d’éviter
les grincements métalliques dans le cas où le cadre est
monté sur un élément de structure également métallique.
[0016] Préférentiellement, les quatre côtés du cadre
sont munis d’une patte horizontale.
[0017] De même, préférentiellement, le joint est un
joint d’étanchéité s’étendant sur tout le périmètre du ca-
dre de manière à garantir une étanchéité du volume mé-
nagé entre la paroi amovible et la surface qu’elle est des-
tinée à recouvrir. Le joint d’étanchéité est ainsi écrasé
entre le cadre et la surface d’intérêt, permettant d’assurer
l’étanchéité du volume ménagé entre la surface d’intérêt

et la paroi amovible la recouvrant.
[0018] Avantageusement, au moins une agrafe com-
porte un logement inférieur monté pivotant sur le loge-
ment supérieur de ladite agrafe. Par exemple le logement
inférieur est monté sur un axe destiné à s’étendre per-
pendiculairement à la surface plane de la paroi amovible
que l’agrafe doit soutenir. Ainsi, le logement inférieur peut
être pivoté de manière à ce que ledit logement inférieur
débouche du même côté que le logement supérieur, ou
au contraire du côté opposé etc., en fonction de la posi-
tion de l’élément de structure sur lequel le logement su-
périeur doit être emboîté. II est également possible de
prévoir un débattement du logement inférieur autour d’un
axe destiné à s’étendre parallèlement à la surface plane
de la paroi amovible. Le pivotement du logement inférieur
par rapport au logement supérieur permet de s’adapter
aux structures existantes, en accrochant le logement su-
périeur à ladite structure existante, et en faisant pivoter
le logement inférieur en conséquence de manière à auto-
riser le clippage de la paroi amovible. Préférentiellement,
l’agrafe comporte des moyens de serrage permettant de
bloquer la rotation du logement inférieur par rapport au
logement supérieur une fois que ledit logement inférieur
est dans la position souhaitée.
[0019] Dans un exemple de réalisation particulier de
l’agrafe selon l’invention, il est possible d’utiliser des ma-
tériaux différents pour réaliser le logement supérieur et
le logement inférieur, de manière à ce que le logement
supérieur soit en matériau rigide et le logement inférieur
en matériau souple. Ainsi, le clippage élastique du cadre
dans le logement inférieur est possible, sans qu’il y ait
de risque de décrochement de l’agrafe de la surface d’in-
térêt, puisqu’elle est montée rigidement sur ladite surface
par le biais du logement supérieur.
[0020] Selon des exemples de réalisation de la paroi
amovible selon l’invention, il est possible de prévoir tout
ou partie des caractéristiques supplémentaires
suivantes :

- La paroi comporte une dalle dont des rebords exter-
nes, formant le cadre de la paroi, sont creusés de
manière à ménager un moyen d’accroche destiné à
coopérer avec la surface d’intérêt de manière à
maintenir ledit cadre sur ladite surface d’intérêt, et
une aile longue oblique.

[0021] Le cadre et le panneau sont formés dans un
même bloc, qui peut être en tout matériau notamment
« Placo », bois, etc.
[0022] Par rebord externe, on entend les quatre côtés
de la dalle. Les côtés de la dalle sont sculptés de manière
à ménager, par exemple, des pattes horizontales s’éten-
dant en saillie desdits côtés, parallèlement à la surface
plane de la dalle destinée à former le panneau, lesdites
pattes formant les moyens d’accroche de la dalle sur la
surface à recouvrir. Les pattes horizontales peuvent s’en-
cliqueter dans les agrafes situées au niveau de la surface
d’intérêt à recouvrir, ou directement dans un élément
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support de la surface à recouvrir.

- La paroi comporte un profilé formant le cadre de la-
dite paroi, ledit profilé supportant une fausse paroi
tendue formant le panneau de ladite paroi.

[0023] La fausse paroi tendue, telle qu’un faux plafond
tendu, peut être en toile, en métal ou autre. Ainsi, dans
le cas d’un revêtement devant supporter le feu, une faus-
se paroi tendue en métal, dont le cadre est par ailleurs
muni d’un joint d’étanchéité permettant de stopper l’air,
permet de répondre aux normes requises.
[0024] Dans ce mode de réalisation, il est possible de
prévoir un profilé apte à être clippé sur les agrafes, par
engagement élastique de pattes horizontales, c’est-à-di-
re parallèles au panneau, dudit profilé dans le logement
inférieur des agrafes. Les pattes horizontales sont si-
tuées au-dessus des ailes obliques, et sont ainsi recou-
vertes par les ailes obliques.
[0025] L’invention concerne également un procédé de
recouvrement d’une surface d’intérêt par une paroi amo-
vible selon l’invention, ledit procédé comportant les éta-
pes suivantes :

- on fixe des agrafes sur les rebords de la surface
d’intérêt à recouvrir ;

- on amène la paroi amovible face à la surface d’intérêt
à recouvrir et

- on appuie la paroi amovible sur les agrafes de ma-
nière à la clipper dans lesdites agrafes.

[0026] Selon des exemples de mise en oeuvre du pro-
cédé selon l’invention, il est possible de prévoir tout ou
partie des étapes supplémentaires suivantes :

- on mesure les dimensions de la surface d’intérêt à
recouvrir ; on prépare un cadre aux dimensions me-
surées et on accroche un panneau sur les côtés du
cadre de manière à obtenir une paroi amovible aux
dimensions souhaitées.

- on dispose des éléments d’accroche sur les rebords
de la surface d’intérêt à recouvrir et on fixe les agra-
fes sur les éléments d’accroche. Les éléments d’ac-
croche sont notamment des équerres rapportées sur
les rebords de la surface d’intérêt, mais cela peut
également être des supports préexistants qui main-
tiennent par exemple la surface d’intérêt que l’on
souhaite recouvrir.

[0027] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit et à l’examen des figures qui l’ac-
compagnent. Celles-ci sont présentées à titre indicatif et
nullement limitatif de l’invention. Les figures
représentent :

- figure 1 : une représentation schématique partielle
en coupe transversale d’un faux plafond à dalles re-
couvert par une paroi amovible selon un premier

exemple de réalisation de l’invention ;
- figure 2 : une représentation schématique partielle

en coupe transversale d’une niche ménagée dans
un plafond et recouverte par une paroi amovible se-
lon un second exemple de réalisation de l’invention ;

- figure 3 : une représentation schématique d’une
agrafe selon l’invention ;

- figure 4 : une représentation schématique partielle
en coupe transversale d’un faux plafond à dalles re-
couvert par une paroi amovible selon le second
exemple de réalisation de l’invention ;

- figure 5 : une représentation schématique vue de
dessus d’un faux plafond à dalles recouvert de parois
amovibles selon l’invention ;

- figure 6 : une représentation schématique vue de
face d’une niche ménagée dans un mur, et destinée
à être recouverte par une paroi amovible selon le
second exemple de réalisation de l’invention.

[0028] Sur la figure 1, on peut voir un faux plafond à
dalles, au niveau de deux dalles 1 et 2 adjacentes sup-
portées au moins partiellement par un même élément
support 3 en T. Plus précisément, un rebord 4, 5 de cha-
cune des dalles 1, 2 adjacentes repose sur un même
élément support 3 en T.
[0029] Les dalles 1, 2 du faux plafond à dalles sont
recouverte par des parois amovibles 10 selon un premier
exemple de réalisation de l’invention. La paroi amovible
10 est formée par une dalle, par exemple en plâtre, dont
des rebords externes 11 ont été préalablement creusés,
de manière à ménager sur chacun desdits rebords 11
une patte horizontale 12 une aile longue oblique 13. La
patte horizontale 12 s’étend parallèlement au faux pla-
fond 1, 2 que la paroi amovible 10 recouvre et l’aile longue
oblique 13 s’étend en biais vers l’extérieur par rapport à
la dalle 10, depuis la patte horizontale 12 jusqu’à une
surface plane 14 formée par une face externe 14 de la
dalle 10. Par face externe, on entend la face destinée à
être vue par les utilisateurs, par opposition à la face in-
terne dirigée côté surface à recouvrir.
[0030] La patte horizontale 12, qui s’étend sur toute la
longueur du rebord 11 considéré, se clippe ponctuelle-
ment dans des éléments de fixation locaux, tels que des
agrafes 20.
[0031] Dans tous les cas, l’aile longue oblique 13
s’étend vers l’extérieur de telle manière que les faces
planes externes 14 des deux dalles adjacentes 10 sont
quasiment collées l’une à l’autre au niveau. Une distance
d entre deux rebords 11 se faisant face de deux dalles
10 adjacentes est quasiment nulle par rapport à une dis-
tance D qui existait jusqu’à présent avec les solutions de
recouvrement de l’état de la technique, dans lesquelles
les parois destinées à recouvrir la surface d’intérêt
étaient le plus souvent ramenées sur ladite surface d’in-
térêt par un système de fixation dont l’encombrement ne
permettait pas un accolement des deux rebords 11. La
distance d entre deux dalles selon l’invention est de l’or-
dre du millimètre, tandis que la distance D de l’état de la
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technique était plutôt d’une dizaine de millimètres.
[0032] Sur la figure 3 est représentée plus en détail
une agrafe 20, utilisée dans les différents exemples dé-
crits pour maintenir la paroi amovible 10, 30 selon l’in-
vention en position par rapport à la surface d’intérêt 1,
2, 40, 50 à recouvrir.
[0033] Chaque agrafe 20 comporte un logement su-
périeur 21 dans lequel est destiné à être emboîté un élé-
ment d’accrochage, tel qu’un rebord de l’élément support
en T, ou une équerre ou autre. Le logement 21 est destiné
à épouser un contour externe de l’élément d’accrochage
sur lequel l’agrafe 20 doit être montée. L’agrafe 20 com-
porte également un logement inférieur 22 dans lequel
est destiné à être clippé le cadre de la paroi amovible.
Le logement inférieur 22 est formé par exemple par deux
languettes 23 et 24. La languette principale 23 s’étend
radialement depuis le logement supérieur 21, vers l’ex-
térieur par rapport à la paroi à recouvrir, et la languette
secondaire 24 s’étend en saillie vers l’intérieur par rap-
port à la languette principale 23, le logement inférieur 22
étant ménagé entre les deux languettes 23, 24. Avanta-
geusement, l’agrafe 20 est réalisée en matériau élasti-
que, de manière à ce que la paroi amovible puisse être
clippée élastiquement dans le logement inférieur 22.
[0034] Dans le cas de l’exemple représenté à la figure
1, le logement inférieur 22 reçoit la patte horizontale 12
de la dalle 10, l’aile longue oblique 13 s’étendant le long
de la languette secondaire 24 et au-delà de ladite lan-
guette secondaire 24, de manière à ce que la surface
plane 14 de la dalle 10 recouvre entièrement ladite agrafe
20.
[0035] Sur la figure 2 est représenté un deuxième
exemple de paroi amovible 30 selon l’invention.
[0036] La paroi amovible 30 comporte un cadre 31 for-
mé par un profilé, et un panneau 32 formé par un faux
plafond tendu, par exemple en toile, dont des rebords 33
sont maintenus en position dans un logement 34 du pro-
filé 31. Plus précisément, une aile longue oblique 35 et
une aile courte oblique 36 du profilé 31 s’étendent en
biais vers l’extérieur par rapport au centre panneau 32,
et ménagent entre elles le logement 34.
[0037] Le cadre 31 comporte quatre côtés 37, chacun
muni d’une aile longue oblique 35 et d’une aile courte
oblique 36, les quatre côtés 37 du cadre 31 définissant
les dimensions de la paroi amovible 30. Chaque côté 37
comporte également une patte horizontale 38 destinée
à être clippée dans un logement inférieur 22 d’une agrafe
20. La patte horizontale 38 s’étend parallèlement à la
surface plane 32 de la paroi 30.
[0038] Plus précisément, dans l’exemple représenté à
la figure 2, la paroi amovible 30 est clippée de manière
à recouvrir une niche 40 ménagée dans un plafond 41,
ladite niche 40 comportant des éléments éclairant 42.
[0039] De manière à recouvrir la niche 40 avec la paroi
amovible 30, on fixe des équerres 43 sur des parois ver-
ticales 44, ou bords 44, de la niche 40. Les équerres 43
comportent un bras 45 s’étendant radialement depuis la
paroi verticale 44 vers le centre de la niche 40. Le loge-

ment supérieur 21 d’une agrafe 20 est encastrée sur cha-
que bras 45, de manière à ce que le logement inférieur
22 de chacune desdites agrafes 20 soit dirigé vers le
volume de la niche 40. Selon les dimensions de la paroi
amovible 30, et de la niche 40 à recouvrir, on dispose
plus ou moins d’équerres 43 sur les parois verticales 44,
chaque équerre 43 recevant une agrafe 20.
[0040] Comme cela est visible sur la figure 6, qui sché-
matise l’utilisation d’une paroi amovible 30 selon l’inven-
tion pour recouvrir une niche 51 ménagée sur un mur 50,
on amène ladite paroi 30 en direction de la niche 51, en
dirigeant le profilé 31 vers l’intérieur de la niche 51. La
paroi amovible 30 utilisée ici est la même que celle utili-
sée pour couvrir la niche éclairante du plafond (figure 2).
Les pattes horizontales 38 du profilé 31 viennent se clip-
per sur des équerres 53 solidarisées aux parois latérales
52, 54 bordant la niche 51.
[0041] Ainsi, que ce soit pour recouvrir une niche 40
ménagée dans un plafond ou une niche 51 ménagée
dans un mur, la paroi amovible 30 selon l’invention est
aisément clippée et déclippée sur les équerres rappor-
tées 43, 53 qui peuvent soit recevoir directement le profilé
31, par clippage des pattes horizontales 38 sur le bras
en saillie 45, soit recevoir l’agrafe 20 qui elle-même va
permettre le clippage de la patte horizontale 38 dans le
logement inférieur 22.
[0042] Dans les exemples représentés aux figures 2,
4 et 6, un joint d’étanchéité 39 est fixé sur le profilé 31
de la paroi amovible 30.
[0043] Plus précisément, chaque côté 37 du cadre/
profilé 31 comporte un joint 39 s’étendant sur toute une
longueur de la surface supérieure de la patte horizontale
38. Par longueur, on entend la plus grande dimension
du côté 37 considéré. Le joint 39 est écrasé contre l’agra-
fe 20 ou l’équerre 45, 53 sur laquelle la paroi 30 est clip-
pée. Le joint d’étanchéité 39 courant sur toute la longueur
du côté 37 du profilé 31, il est écrasé sur toute sa longueur
contre le rebord de la surface d’intérêt qu’il longe, ce qui
garantit l’étanchéité du volume ménagé entre la paroi
amovible et la surface qu’elle recouvre. Ainsi, aucune
poussière ou moucheron ne peut passer depuis les re-
bords de la surface plane 32 en direction de la surface
d’intérêt recouverte. Dans le cas d’une niche comportant
des éléments lumineux 42, cela évite de devoir disposer
deux surfaces planes successives pour ne pas voir la
présence des moucherons écrasés sur la surface plane
côté luminaire.
[0044] Dans l’exemple représenté à la figure 2, si on
souhaite assurer l’étanchéité du volume de la niche 40,
il est nécessaire d’utiliser des équerres 43 s’étendant
tout le long des parois verticales 44. En effet, le joint 39
est écrasé contre ladite équerre 43, qui si elle s’interrom-
pe crée une absence de support contre lequel le joint
d’étanchéité 39 peut s’écraser. De même, dans l’exem-
ple représenté à la figure 6, les équerres 53 doivent
s’étendre tout le long des parois latérales 52, 54 si on
souhaite rendre étanche le volume 51 de la niche 50.
[0045] L’utilisation du joint d’étanchéité permet de ren-
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dre facilement étanches à l’air des volumes qui ne
l’étaient pas initialement, tels que des locaux industriels,
notamment en panneaux préfabriqués, panneaux sand-
wich, constructions métalliques etc. Le ou les joints
d’étanchéité permettent une isolation à l’air, favorable à
la climatisation d’un local. On peut alors utiliser la paroi
amovible selon l’invention comme gaine technique cli-
matisante.
[0046] Ainsi, par exemple, on peut monter un enca-
drement vertical dans une pièce que l’on souhaite diviser,
de manière à ce que ledit encadrement présente des
éléments d’accroche sur lesquels deux parois amovibles
selon l’invention peuvent être clippées, de manière à se
faire face. Un volume interne est ménagé entre les deux
parois amovibles fixées de part et d’autre de l’encadre-
ment. Ce volume peut être utilisé comme gaine techni-
que, par exemple pour y loger un climatiseur, qui plus
est accessible depuis les deux côtés de la cloison verti-
cale ainsi formée. Il est également possible d’incorporer
des éléments isolants dans ledit volume interne, afin
d’avoir des volumes, de part et d’autre de la cloison ver-
ticale, thermiquement indépendants. Avec les parois
amovibles selon l’invention, il est donc possible de cloi-
sonner rapidement et réversiblement un volume donné
en plusieurs sous volumes.
[0047] Sur la figure 4 est représenté un autre exemple
d’utilisation d’une paroi amovible 30 formée du profilé 31
et du faux plafond tendu 32.
[0048] La paroi amovible 30 recouvre un faux plafond
à dalles 1, 2 dont les dalles 1, 2 sont soutenues par un
élément de suspension 3 en T tel que décrit à la figure
1. Des agrafes 20 sont montées sur les côtés de la sus-
pension en T 3. Un joint d’étanchéité 39 est par ailleurs
écrasé entre la surface externe de la patte horizontale
38 et la paroi inférieure 6 de la suspension 3 en T, ga-
rantissant l’étanchéité du volume V ménagé entre les
dalles 1, 2 du fond plafond à dalles et la paroi amovible
30 recouvrant ledit faux plafond à dalles 1, 2.
[0049] Là encore, la distance d entre deux bords 33
de la surface plane 32 de la paroi amovible 30 est très
petite par rapport à la distance D qu’il y avait avec les
solutions de l’état de la technique. Ainsi, la suspension
3 en T est quasiment invisible lorsque l’on regarde la
paroi amovible 30 recouvrant le faux plafond 1, 2.
[0050] Sur la figure 5 est représenté, vu de dessus, un
faux plafond à dalles recouvert par des parois amovibles
30 selon l’invention.
[0051] Plus précisément dans la partie haute de la fi-
gure 5, quatre parois amovibles 30 sont utilisées pour
recouvrir quatre dalles de mêmes dimensions, tandis
qu’une seule paroi amovible 30 est utilisée, comme cela
est représenté en bas de la figure 5, pour recouvrir quatre
autres dalles adjacentes. En effet, conformément à l’in-
vention, on peut utiliser des parois amovibles 30 de di-
mensions variables, en fonction des besoins ou des sou-
haits des utilisateurs.
[0052] Dans l’exemple représenté en partie haute de
la figure 5, on a disposé une agrafe 20 sur chaque élé-

ment de suspension 3 en T encadrant la dalle 1, 2 à
recouvrir, de manière à pouvoir y clipper une paroi amo-
vible 30. Le joint d’étanchéité 39 court sur tout le contour
de la surface plane 32 et de la suspension 3 en T cor-
respondante.
[0053] En partie basse de la figure 5, par contre, des
agrafes 20 sont montées sur les suspensions 3 en T en-
cadrant les rebords externes des quatre dalles à recou-
vrir par la même paroi amovible 30. Selon les dimensions
de la paroi amovible 30 utilisée, et donc les dimensions
de la surface à recouvrir, on utilise plus ou moins d’agra-
fes 20. De même, si la paroi amovible 30 utilisée à une
épaisseur plus importante à un endroit qu’à un autre, on
peut également en tenir compte dans la disposition et le
nombre d’agrafes utilisées. Le profilé de la paroi amovi-
ble 30 vient se clipper dans lesdites agrafes 20, de sorte
qu’une même surface plane 32 recouvre les quatre dalles
adjacentes. Là encore, le joint d’étanchéité 39 suit un
contour du profilé et donc le contour externe des quatre
dalles adjacentes recouvertes par la même paroi amo-
vible 30.
[0054] Avantageusement, la paroi amovible selon l’in-
vention est démontable à volonté. Notamment, dans le
cas où des agrafes élastiques 20 sont utilisées, le dé-
montage est aisément réalisé au moyen d’une tirette.
Pour cela, la tirette est insérée dans l’espace d (figures
1 et 4) entre les bords 11, 33 de deux parois adjacentes
30, ou dans l’espace d’ entre le bord de la paroi 33 et le
bord 45 de la surface 44 sur laquelle elle est fixée (figure
2), de manière à venir appuyer sur la patte secondaire
24 de l’agrafe 20, désengageant ainsi la patte horizontale
12, 38 du logement inférieur 22. De plus, dans le cas où
le cadre est muni d’un joint d’étanchéité 39, la tirette écra-
se ledit joint 39 contre le bord de la surface recouverte
considérée. Le joint 39 repousse de manière élastique
le profilé 31, ou le cadre, du logement 22 de manière à
désengager l’ensemble de la paroi amovible des agrafes
20.
[0055] La paroi amovible selon l’invention peut indiffé-
remment être utilisée pour recouvrir toute surface, que
ce soit un plafond, un mur, une niche ménagée dans un
plafond, dans un mur, voir même des étalages de ma-
gasins. La surface plane de la paroi amovible peut par
exemple être une toile tendue, formant un panneau pu-
blicitaire ou un panneau en métal permettant d’isoler du
feu ou une dalle en « Placo », en bois ou tout autre ma-
tériau. La paroi amovible selon l’invention peut s’étendre
verticalement, horizontalement ou en biais.

Revendications

1. Paroi amovible (10, 30) munie d’un cadre (11, 31)
et d’un panneau (14, 32) s’étendant entre quatre cô-
tés (37) du cadre, la paroi amovible étant destinée
à être montée et/ou démontée sur une surface d’in-
térêt (1, 2, 41, 50), et étant munie d’un système d’ac-
croche (3, 43, 20) apte à maintenir le cadre sur la
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surface d’intérêt, le système d’accroche comportant
au moins deux agrafes (20) disposées de part et
d’autre du cadre, chaque agrafe comportant un lo-
gement supérieur (21) destiné à coopérer avec la
surface d’intérêt et un logement inférieur (22) destiné
à coopérer avec le cadre, caractérisée en ce qu’au
moins deux côtés opposés du cadre sont munis
d’une aile longue oblique (13, 35) s’étendant en biais
vers l’extérieur depuis le cadre jusqu’au panneau,
de manière à ce que ledit panneau recouvre ledit
cadre et lesdites agrafes, lesdits au moins deux cô-
tés opposés étant également munis d’une patte ho-
rizontale (12, 38) s’étendant parallèlement au pan-
neau et apte à être chacune clippée sur une agrafe,
par engagement élastique dans le logement inférieur
de l’agrafe, un joint (39) s’étendant sur une surface
supérieure au moins partielle des pattes horizonta-
les de manière à être écrasé entre le cadre et des
rebords de la surface d’intérêt.

2. Paroi amovible selon la revendication 1, caractéri-
sée en ce qu’elle est munie sur les quatre côtés du
cadre d’une patte horizontale s’étendant parallèle-
ment au panneau et apte chacune à être clippée sur
une agrafe, par engagement élastique dans le loge-
ment inférieur de l’agrafe.

3. Paroi amovible selon la revendication 2, caractéri-
sée en que le joint est un joint d’étanchéité s’éten-
dant sur tout le périmètre du cadre de manière à
garantir une étanchéité du volume ménagé entre la
paroi amovible et la surface qu’elle est destinée à
recouvrir.

4. Paroi amovible selon l’une des revendications 1 à 3,
caractérisée en ce que le logement inférieur d’une
agrafe est monté pivotant sur le logement supérieur
de ladite agrafe.

5. Paroi amovible selon la revendication 4, caractéri-
sée en ce que le logement supérieur est en matériau
rigide, le logement inférieur étant en matériau sou-
ple.

6. Paroi amovible selon l’une des revendications 1 à 5,
caractérisée en ce qu’elle comporte une dalle (10)
dont des rebords externes (11), formant le cadre de
la paroi, sont creusés de manière à ménager une
aile horizontale (12) destinée à coopérer avec la sur-
face d’intérêt de manière à maintenir ledit cadre sur
ladite surface d’intérêt, et une aile longue oblique
(13).

7. Paroi amovible selon l’une des revendications 1 à 5,
caractérisée en ce qu’elle comporte un profilé (31)
formant le cadre de ladite paroi, ledit profilé suppor-
tant une fausse paroi (32) tendue formant le panneau
de ladite paroi.

8. Procédé de recouvrement d’une surface d’intérêt (1,
2, 40, 50) par une paroi amovible selon l’une des
revendications 1 à 7, caractérisé en ce qu’il com-
porte les étapes suivantes :

- on fixe des agrafes sur les rebords (3, 44, 52,
54) de la surface d’intérêt à recouvrir ;
- on amène la paroi amovible face à la surface
d’intérêt à recouvrir et
- on appuie la paroi amovible sur les agrafes de
manière à la clipper dans lesdites agrafes.

9. Procédé de recouvrement selon la revendication 8,
caractérisé en ce qu’il comporte les étapes
suivantes :

- on mesure les dimensions de la surface d’in-
térêt à recouvrir ;
- on prépare un cadre aux dimensions
mesurées ;
- on accroche un panneau sur les côtés du cadre
de manière à obtenir une paroi amovible aux
dimensions souhaitées.

10. Procédé de recouvrement selon l’une des revendi-
cations 8 à 9, caractérisé en ce qu’il comporte les
étapes supplémentaires suivantes :

- on dispose des éléments d’accroche (3, 43)
sur les rebords de la surface d’intérêt à
recouvrir ;
- on fixe les agrafes sur les éléments d’accroche
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